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Perspectives de la 
gouvernance urbaine 
de Vientiane, entre 
autonomie municipale 
et logiques de projet 
(1985 – 2009) 

Avec 375 000 habitants au recensement de 2005 et 
un territoire de 209 km⇢, Vientiane est une ville-capi-
tale de taille modeste au regard des autres capitales 
nationales de l’Asie du Sud-Est. Elle s’est vue 
confi rmée dans son statut de capitale en prenant rang 
au sein des capitales de l’ASEAN ; s’émancipant 
quelque peu de ses fondements villageois, elle voit 
ses formes de développement urbain et ses formes 
de gestion urbaine se distinguer de celles des autres 
villes – ne serait-ce que sous l’aspect de l’accueil des 
réunions des chefs d’État et d’événements régionaux 
sportifs ou commerciaux. Ceci pose la question des 
moyens (fi nanciers, techniques, logistiques) propres 
à assumer ces fonctions et ce statut – dans des 
termes particuliers, le développement urbain de Vien-
tiane étant largement tributaire de l’aide internatio-
nale. En effet, financés pour l’essentiel par des 
bailleurs de fonds internationaux (Banque Asiatique 
de Développement, Banque Mondiale, Union Euro-
péenne) et par l’aide bilatérale et multilatérale (Japon, 
Thaïlande, Australie, Suède, France, Vietnam), les 
projets de développement urbain ont représenté à 
Vientiane un investissement global évalué à plus de 
650 millions US$ pour la période 1984 – 2004, mon-
tant attestant l’ampleur des interventions externes 
dans ce domaine1. 

La création d’une autorité administrative de gestion 
urba ine de Vientiane : Vientiane Urban Deve lopment 
and Administration Authority (VUDAA), sous l’égide de 
la Banque Asiatique de Déve loppement (BAsD), prend 
place dans ce contexte. Elle vise à apporter une réponse 
institutionnelle aux problèmes de coordination que sou-
lèvent la multiplication des projets urba ins re latifs à la 
capita le laot ienne e t leur changement d’éche lle à 
mesure de l’intégration régiona le . Face à la complexité 
croissante du montage des projets urba ins résultant 
de la divers ifi cation des sources de fi nancement, la 
créa tion du VUDAA appara ît comme la préfi gura tion 
d’une municipa lité et vise éga lement à répondre à la 
nécessité d’une interface entre les ba illeurs de fonds 
internationaux et le gouvernement centra l de la RDP 
Lao.  VUDAA trouve a ins i sa s ignifi ca tion dans une 
logique de pro je ts où ges t ion e t trans forma t ions 
urba ines nécess itent le recours à l’a ide extérieure2. 
En principe , sa mise en place obé it à une démarche 
pragmatique et vise à une gestion effi cace de la ville , 

1. Les principaux projets 
de développement urbain 
sont notamment présen-
tés dans les contribu-
tions au présent ouvrage 
intitulées « La restructu-
ration des réseaux physi-
ques : logiques de projet 
et urbanisation de la 

capitale » de Charles 
Goldblum et Bounleuam 
Sisoulath et « Figures 
pionnières de l’interna-
tionalisation de la pro-
duction urbaine (2000 – 
2009) » de Karine 
Peyronnie et Charles 
Goldblum.

2. Au niveau national, 
l’aide publique internatio-
nale était estimée à 290 
millions USD en 2004 
soit 11 ,7 % du produit 
intérieur brut (Mission 
économique de l’Ambas-
sade de France en RDP 
Lao). 
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a ins i qu’à la transformation urba ine (cf. encadré 1) ; 
e lle ne prétend pas interférer avec le système de pou-
voir interne du pays .

La logique exogène porteuse de cette institution ren-
contre cependant le système polit ico-administra t if 
laotien au moins sur deux points , à savoir : 
–  l ’ interna tiona lisa tion de Vientiane – sa mise aux 

« normes ASEAN » quant aux équipements re latifs à 
sa fonction de capita le , te ls que centre de confé-
rences , parc des expositions , hôte l internationa l – 
impliquant des modifi cations quant à ses procédures 
de fabrication et de gestion (ne serait-ce qu’en matière 
d’appe ls d’offre , de réglementation foncière , d’ins-
truction des permis de construire ou de réglementation 
de la circulation) ; 

–  la dé limitation du périmètre administratif de la ville , 
l’évolution du VUDAA vers une structure municipa le 
impliquant, de fa it, la défi nition d’une assise territo-
ria le comme base d’une re lative autonomie . 

Un tel dispositif, promu par la BAsD et répondant à sa 
doctrine libérale et décentralisatrice, s’écarte de fait de 
la logique institutionnelle du centralisme démocratique 
qui prévaut dans le système politique laotien. Aussi 
n’est-il guère surprenant que la mise en place du VUDAA 
se heurte à quelques diffi cultés, laissant transparaître 
les enjeux d’une contention – voire d’une réduction – du 
pouvoir interne (national) de cette institution et du main-
tien des modes actuels de répartition des pouvoirs ter-
ritoriaux (préfecture , districts, etc.) tout en cherchant à 
maintenir cette institution comme structure d’intermé-
diation pour le développement des projets urbains béné-
fi ciant de l’aide publique au développement.

Afi n d’éclairer les ressorts de l’ambiguïté qui pèse ainsi 
sur la situation actue lle du VUDAA, a insi que les diffi -
cultés que rencontre son évolution vers la mise en 
place d’une municipa lité , une remontée vers les pre-
mières démarches des organisations internationa les 
en vue de la création d’un organisme de gestion urbaine 
à Vientiane para ît nécessa ire , en particulier l’examen 
des conditions de mise en œuvre du Vientiane Urban 
Development Management Committee (VUDMC) en tant 
que première tentative dans ce sens , a ins i que des 
causes de son interruption et de son remplacement 
par VUDAA.

De la fonction 
d’intermédiation à la fonction 
de gestion municipale

Une vision rétrospective 
de la mise en place du VUDAA
Après l’ indépendance du Laos en 1954 , la mise en 
œuvre des premiers outils d’aménagement de la capi-
ta le s’est principa lement inscrite dans le cadre de la 
coopération bilatéra le franco-laotienne (a insi des plans 
établis par le Bureau centra l d’études pour les équi-
pements d’outre-mer – BCEOM). La résurgence , à partir 
de 1985 , d’une coopéra tion urba ine dans le cadre 
multilatéra l avec l’é laboration d’un Schéma directeur 
e t d’aménagement urba in (SDAU) sous l ’ égide du 
PNUD porte la marque d’une certa ine continuité du 
point de vue des conceptions et principes de base de 
la planifi cation urba ine – ceux-ci étant cla irement ins-
pirés (jusque dans la nomencla ture des zones) par 
l’urbanisme frança is . Un autre tra it commun rés ide 
dans le fa it qu’il s’agit d’un urbanisme réglementa ire 
et opérationnel plus que de démarches institutionnelles 
et stratégiques – un urbanisme de correction et d’adap-
ta tion que justifi e auss i la fa iblesse du dynamisme 
urba in de la fi n des années 1980 .

Cependant, la fi n du COMECON, l’instauration du « Nou-
veau Mécanisme Economique » en phase avec le doi 
moi vietnamien, l’ouverture en direction de l’ASEAN 
participent d’un nouveau contexte favorable au déve-
loppement de la capita le et marqué par l’entrée en jeu 
de nouveaux acteurs , en particulier les ba illeurs de 
fonds interna tionaux (y compris régionaux), dans le 
doma ine de l’aménagement. Un lien peut être établi, 
à cet égard, entre d’une part, la création de l’Institut 
des Etudes Techniques et d’Urbanisme3 (IETU) en 1987 
au ministère des Communications, Transports, Postes, 
et de la Construction (CTPC) pour préparer les person-
ne ls techniques à l’é laboration du SDAU et à la moder-
nisation institutionnelle , et d’autre part la mise en place 
des dispositifs de formation des cadres par l’Organisme 
National d’Etudes Politiques et d’Administration (ONEPA) 
aux fi ns de la modernisation des modes de gestion et 
de leur adaptation à l’ouverture sur l’internationa l. 
Ces innovations portent sur le renforcement du cadre 
institutionne l existant et sur la création d’outils d’amé-

3. L’IETU est devenu 
l’Institut de Recherches 
en Urbanisme (IRU) 
en 1999 .
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nagement urba in dans un contexte d’urbanisation. Ce 
n’est qu’avec la mise en place du Vientiane Integrated 
Urban Deve lopment Project (VIUDP) que la question de 
la réforme des institutions urba ines de la capita le lao-
tienne commencera d’être posée de l’extérieur4. 

1. La question du partage des responsabilités urbaines 
à la fi n des années 1980

« Au niveau de la Préfecture et du fa it que jusqu’à présent les 
anciens services d’urbanisme du ministère de la Construction 
éta ient restés inactifs , la préfecture ava it dû mettre en place 
sa propre administration pour pouvoir intervenir sur des pro-
blèmes urgents touchant à la planifi cation de la capita le . Avec 
l’établissement de l’IETU, qui a une vocation nationa le , la 
question du partage des responsabilités pour le déve loppe-
ment de la capita le se pose entre la Préfecture dont son préfet 
a rang de ministre et le ministère de la Construction. Un pre-
mier partage de responsabilité désirable est lié aux a llocations 
budgéta ires qui proviennent soit du budget centra l qui regroupe 
des fi nancements de provenance bilatéra le ou multilatéra le 
ou du budget de la Préfecture . Un autre partage de responsabi-
lités concerne la défi nition d’activités d’envergure nationa le 
ou loca le . Ainsi la programmation et la planifi cation des projets 
de déve loppement urba in sont des activités loca les . Un troi-
sième partage des responsabilités peut avoir lieu au niveau 
de chaque projet suivant son importance pour le déve loppe-
ment nationa l ou loca l. » (IETU, ministère de la Construction, 
Programme de déve loppement urba in de la Préfecture de Vien-
tiane , RDP Lao, 1987 , p. 6).

La phase instauratrice de la création du VUDAA : 
une institution imposée par la Banque Asiatique 
de Développement
La démarche conduisant à la création du VUDAA est 
indissociable du grand programme urba in Vientiane 
Integrated Urban Deve lopment Project (VIUDP) fi nancé 
par la Banque As iatique de Déve loppement (BAsD). 
Etabli sur une période de 5 ans (juillet 1985-juin 2000), 
le VIUDP a pour objectif d’apporter des solutions techni-
ques au secteur clé des infrastructures afi n de déve-
lopper, à moyen et long terme , la structure urba ine de 
Vientiane e t d’amé liorer les conditions de vie de la 
population. Il couvre notamment les domaines suivants : 
infrastructures routières ; dra inage ; tra itement des 
ordures ménagères ; assa inissement (Briand, 2000 , 
p. 83)5.

Le VIUDP est le plus important projet entrepris à Vien-
tiane après ce lui des « sept routes » – projet de grande 
ampleur portant sur l’aménagement des axes urba ins. 
Le VIUDP a en commun avec ce dernier la marque du 

changement d’éche lle ma is s’en distingue par son 
caractère multidimensionne l. Bien que revêtant éga le-
ment les a llures d’un projet technique , cette double 
caractéristique du projet VIUDP – éche lle urba ine et 
action multisectorie lle – le conduit du doma ine tech-
nico-opérationne l sur le terra in institutionne l de la coor-
dination, de la gestion et de la ma intenance . De fa it, 
comme l’observe Caroline Briand, la partie la plus nova-
trice du projet consiste en une nouve lle approche de 
la planifi cation et de la gestion urba ine moyennant un 
renouve au ins t i tu t ionne l  expé r im en t é  à  c e t t e 
occasion. 

En effet, le prêt octroyé par le ba illeur de fonds en juin 
1995 a été conditionné à la création par le gouverne-
ment d’une institution ad hoc, en charge des affa ires 
urba ines , pour gérer ce grand programme . « Cette ins-
titution a été effectivement créée en avril 1995 sous 
le nom de Vientiane Urban Deve lopment Management 
Committee  (VUDMC), avec à sa tête le vice-ministre 
du Commerce , conformément à la propos ition de la 
BAsD. Le directeur du projet « VIUDP » a été nommé en 
même temps que ce lui du VUDMC pour assurer le 
fi nanceur de la fermeté de l’engagement du gouverne-
ment » (Sisoulath, 2003 , p. 331). « Une des compo-
santes du projet vise à établir un système de gestion 
des infrastructures et des services urba ins à Vientiane 
basé sur une mobilisation des ressources fi nancières 
et le déve loppement des compétences du personne l 
responsable » (Briand, 2000). Se lon la Constitution, il 
n’existe pas de taxes loca les en RDP Lao, e lles sont 
toutes na t iona les .  Le pro je t a  donc m is en p lace 
d’autres mécanismes pour permettre la mobilisation 
de ressources locales : surtaxe sur le prix de l’essence , 
part des taxes foncières . Les ressources collectées 
deva ient permettre au VUDMC de couvrir à terme les 
coûts d’entretien des infrastructures de même que les 
services d’assainissement et de traitement des ordures 
ménagères dans la zone urbaine de Vientiane à l’échelle 
des « 100 villages urba ins ». Le VUDMC se voit chargé 
de responsabilités re levant du Département de la 
Cons truct ion ,  des Pos tes e t des Communica t ions 
(DCTPC) de la Préfecture de Vientiane , pour les activités 
d’ intervention e t de ma intenance des routes e t du 
réseau de dra inage dans la zone urba ine de Vientiane . 
« Le DCTPC n’a volonta irement pas été la base de ce 
projet puisque , se lon l’ idéologie de la BAsD, plus le 

4. En fait, les disposi-
tions préconisées par le 
Groupe Huit dans le 
cadre du projet du PNUD 
pour le Schéma directeur 
et d’aménagement 
urbain de Vientiane lais-
saient entrevoir ce type 
de question dès la fi n 
des années 1980 , 
puisqu’elles recomman-
daient la création d’une 
instance ad hoc en 
charge de l’approbation 
du SDAU et de son suivi, 
pointant ainsi un vide 
institutionnel dans ce 
domaine. Cf. « Proposi-
tions de montage institu-
tionnel », in : PNUD /
RDPL, 1989 , pp. 148 sq.

5. Concernant les rou-
tes, ce projet prévoit la 
construction de 5 kilomè-
tres de nouvelles routes, 
la rénovation des princi-
pales voies urbaines sur 
11 kilomètres (revête-
ment, signalisation, trot-
toirs, plantation d’arbres) 
et le revêtement d’envi-
ron 50 kilomètres de 
voies secondaires et 
tertiaires. Concernant les 
canaux, il porte sur la 
construction de 2 kilomè-
tres de nouveaux canaux 
et sur la réfection d’envi-
ron 10 kilomètres du 
réseau existant. À ceci 
s’ajoute la fourniture 
d’équipements, de véhi-
cules et de matériel des-
tinés à la collecte et à la 
décharge des déchets, 
ainsi que la construction 
et l’amélioration d’envi-
ron 4500 fosses septi-
ques et la création de 
bassins de rétention des 
eaux. Le projet prévoit 
enfi n l’organisation d’un 
service pour la gestion 
de ces activités. 
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déve loppement urba in devient complexe et moins le 
gouvernement centra l peut être responsable de l’en-
semble des actions et programmes de déve loppement 
locaux. » (Briand, 2000) – conception bien é loignée du 
centralisme démocratique , où l’importance relative d’un 
projet détermine l’éche lon hiérarchique dont il re lève . 
Ce fa isant, la BAsD est conduite à susciter une admi-
nistration urba ine distincte de la Préfecture et, avec 
l’ implanta tion du VUDMC , esquisse un premier pas 
vers le développement d’une administration municipale 
pour la ville de Vientiane . 

Étant promu sur fi nancement extérieur, le Proje t de 
déve loppement intégré de Vientiane (Vientiane Inte-
grated Urban Deve lopment Project) – comme précé-
demment le Schéma directeur e t d’aménagement 
urba in – peut être classé sous la rubrique des projets. 
Ma is le qua lifi catif « intégré » (integrated) constitue un 
terme important dans sa dénomination, car il implique 
une dimension holistique , multisectorie lle et multidi-
mensionne lle engageant, de fa it, la sphère institution-
ne lle et donc le politique ; point ultime de superposition 
entre pouvoir et territoire , la sphère institutionne lle ne 
saura it ici être isolée du doma ine du politique . L’idéo-
logie de neutra lité qui sous-tend l’action des ba illeurs 
de fonds comme ce lle des experts para ît, de ce point 
de vue , matière à débat.

Cependant, l’orientation du projet semble encore hésiter 
entre une logique de cadrage institutionne l comme 
modus operandi et l’optique de création institutionnelle 
en tant qu’objectif spécifi que . Il en résulte une manière 
de division du trava il institutionne l entre organismes 
propres liés à la logique de projets et institutions natio-
na les. Ainsi, l’unité de mise en œuvre de la gestion du 
projet assure la coordination et la gestion de toutes 
les activités du projet y compris la préparation, la pro-
grammation, le plan budgéta ire – fonction d’ intermé-
dia ire qui n’est pas sans rappe ler le rôle d’ interface 
qu’exercent les Project Management Units (PMU) dans 
la mise en œuvre des proje ts bénéfi ciant de l ’a ide 
publique au développement dans le contexte vietnamien 
(Nguyên Laurence , Nguyên Duc Nhûan, Nguyên Trong 
Nam Trân, 2006 , p. 213 - 239) –, tandis que le minis-
tère CTPC supervise les aspects techniques des opé-
rations (Briand, 2000). De sorte qu’en réalité, le VUDMC 
ne fonct ionne pas comme agence opéra t ionne lle : 

en termes de fi nancement e t, du point de vue des 
autorités nationales, il demeure un projet parmi d’autres, 
d’autres projets de déve loppement urba in étant de fa it 
menés sans coordination avec ses propres travaux. De 
plus , la Constitution de 1991 ne prévoit pas d’admi-
nistration autonome ou de gouvernement local pour les 
zones urbaines. Ainsi, son autorisation de prélèvement 
de charges et de taxes présente à tout le moins un 
caractère dérogatoire , s inon illéga l. Ces ambiguïtés 
conduiront à la mise en place d’un nouveau dispositif 
– placé sous l’autorité d’une nouve lle entité juridique : 
VUDAA, créée par décret en février 19996 – jugé plus 
à même de satisfa ire les ba illeurs de fonds. 

C’est précisément face à ce processus , perçu par les 
autorités politiques comme un empiètement sur leurs 
attributs de souvera ineté , qu’ il a fa llu renoncer à ce 
projet, quitte à le fa ire rena ître de ses cendres sous 
les allures du VUDAA, moyennant quelques adaptations 
qui méritent d’être écla irées .

L’instauration du VUDAA 
et ses vicissitudes 

La conception de la BAsD en matière de gouvernance 
repose sur le principe de la « décentra lisa tion » des 
pouvoirs hors de la sphère gouvernementa le avec son 
idée directrice « tout sauf l ’Éta t ». Ceci écla ire sans 
doute la remise en se lle de la Préfecture avec la créa-
tion du VUDAA. Or l ’Éta t laotien souffre dé jà d’une 
fa iblesse structure lle accentuée par les diffi cultés 
diverses auxque lles il est exposé dans la collecte des 
ressources. Le VUDAA n’en appara ît pas moins comme 
une innovation sur le plan institutionne l (autant, sinon 
plus , que sur le plan opérationne l), en ce sens qu’ il 
met en avant cette dimension sensible , que l’on tend 
aujourd’hui à assimiler au doma ine de la gouvernance 
démocratique (Marc Askew, William S. Logan & Colin 
Long,  2007 ,  p .  176 sq ; Charles Goldblum ,  Annik 
Osmont, 2008 , p. 297 – 311), non plus comme moyen 
d’assurer une plus grande effi cacité opérationnelle mais 
comme fi na lité . 

6. Cf. Decree on the 
Organization and Opera-
tion of Vientiane Urban 
Development and Admi-
nistration Authority 
(VUDAA) – Décret no 14 /
PM, 23 février 1999 , 
portant organisation du 
VUDAA.
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Appellation du 
programme de 
développement 
urbain

Objectifs du programme Statut et domaine 
de compétences offi ciels 
de l’agence administrative 
de gestion urbaine 

Période 
du projet

Nom des 
bailleurs

Budget
(millions 
USD)

Vientiane 
Integrated Urban 
Development 
Project (VIUDP) : 
1re phase

– Apporter des solutions techniques au secteur 
des infrastructures afi n de déve lopper, 
à moyen et long terme , la structure urba ine 
de Vientiane et d’amé liorer les conditions 
de vie de la population. Il couvre les domaines 
des infrastructures routières , le dra inage , 
l’assainissement et la collecte et le traitement 
des ordures ménagères (JICA). 

VUDMC
Statut : « Entité juridique » au 
se in de l’appare il administratif 
de la Préfecture de Vientiane .
Mission : Assister le DCTPC de 
la Préfecture et son gouverneur 
dans la planifi cation et la gestion 
des infrastructures et des 
services urba ins .
Périmètre : « 100 villages ». 
Ressources : surtaxe sur le prix 
de l’essence , part des taxes 
foncières .

1995 - 2000

BAsD 

Gouvernement 
laotien

Gouvernement 
japona is 
(JICA)

20

5

2,71

Total : 
27,7 

Vientiane 
Urban 
Infrastructure 
and Services 
Project (VUISP) : 
2e phase

– Améliorer l’environnement urbain 
à Vientiane et renforcer les réformes 
gouvernementa les nécessa ires à une 
gestion urba ine effi cace et réceptive :

A – Améliorer les infrastructures physiques 
et les services : travaux de dra inage , de 
voirie , d’assa inissement ; gestion des 
déchets ; aménagement de la circulation 
et réa lisation des équipements de sécurité 
routière (AFD).
B – Interventions visant une gouvernance 
urbaine décentralisée, l’organisation 
et la formation des capacités de gestion 
du VUDAA (AFD). 

Le projet comprend une dimension socia le 
visant 1) à garantir la participation active 
des communautés urba ines dans la mise en 
œuvre du projet ; 2) à lutter contre la pauvreté. 

VUDAA
Statut : Rôle d’agence 
d’exécution (implementing 
agency).
Missions : Responsable de la 
planifi cation urba ine , de la mise 
en œuvre du déve loppement des 
infrastructures et des services 
urba ins et de l’organisation des 
capacités de gestion (capacity 
building).
Ressources budgétaires : 
recettes de la collecte des ordures 
ménagères et d’assa inissement ; 
instruction et dé livrance des 
permis de construire ; fra is de 
stationnement.

2001
février 
2007

2001
2007

2002
2006

BAsD

Gouvernement 
laotien 

Gouvernement 
frança is (AFD)

25 

7,2 

4,4 

Total : 
37,6* 

BAsD : Banque Asiatique de Développement ; 
AFD : Agence française de Développement ; 
JICA : Japanese International Cooperation Agency. 

*Source : Asian Development Bank, RRP LAO 33432 , 
Report and recommendation (…), juillet 2001 , p. 2 . 
Sur le site internet de l’AFD (Fiche Projet PISUV CLA – 1042 Laos 
« Financement partiel d’un projet d’infrastructures 
et de services urbains à Vientiane », 17 / 1 /  2005), le coût total 
mentionné est de € 42 millions dont € 4 ,7 M fi nancés par l’AFD.

fi g. 1. Principales caractéristiques du programme de développement 
urbain lié au projet d’instauration d’une municipalité à Vientiane
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2. L’établissement du VUDAA en 1999 d’après la BAsD

« VUDAA was established through a decree issued by the Prime 
Minister’s Offi ce in February 1999 , but rema ined re lative ly non-
operationa l beyond its role in implementing the ADB-supported 
VIUDP. A series of instructions issued by the Prime Minister 
and the Governor of Vientiane Prefecture during the course of 
2000 , however, have put increased emphasis on the transfer 
of responsibilities in urban management and ma intenance from 
DCTPC of the Vientiane Prefecture . In the fi nancia l year starting 
in October 2000 , nationa l funds for infrastructures ma inte-
nance should be channe led to VUDAA. » (ADB, VUISP, Fina l 
Report, Executive Summary, 2000 , p. 2)

Un projet comme les autres… 
ou différent des autres ?
Dans l’esprit des autorités , cette institution nouve lle , 
que l qu’en soit le caractère novateur, demeure assi-
milable à un projet comme un autre , non seulement 
en ra ison du caractère exogène de son fi nancement, 
ma is aussi dans la mesure où – pour cette ra ison et 
sans doute pour d’autres – e lle n’est acceptable que 
dans la mesure où e lle est « isolable » et isolée du jeu 
– nationa l et loca l – du pouvoir.

C’est aussi – et peut-être avant tout – dans ce sens 
qu’il convient d’entendre la prévalence de la logique de 
projets. Or, cette logique de juxtaposition institutionnelle 
ou gestionna ire comme logique de juxtaposition des 
interventions aboutit à une fabrication de la ville par 
fragments . Ainsi, la question des compétences dont 
ledit projet entend doter le VUDAA, notamment en termes 
de collecte de taxes, répond directement à cette logique 
fi nancière (la BAsD demeure une banque avec ses 
contra intes et ses logiques propres) – condition d’un 
transfert de compétences en matière de gestion. 

Ma is du côté des ba illeurs , si logique de projets il y a , 
c’est dans une toute autre acception : les grands pro-
jets – comme les projets de voirie – nécessitent des 
garanties sur l’engagement des pouvoirs publics dans 
la durée et – rigueur fi nancière oblige – sur les capa-
cités de mise en œuvre e t de remboursement des 
emprunts. Ce projet se distingue a insi des autres dans 
le rôle de cadrage qu’il est censé jouer ; intervenant, 
de fa it, dans le système de garantie des autres projets 
comme institution de cadrage , le VUDAA ne saura it 
ignorer les questions de coordina tion ou se tenir à 
l’écart de ce lles-ci – dimens ion dont sans doute les 

autorités laotiennes ont aussi besoin. D’autant que le 
Laos ne dispose guère d’expérience en matière d’ins-
titution municipa le et de gestion loca le urba ine avant 
l’introduction, au milieu des années 1990 , du VUDMC, 
cet état de fa it semblant apporter une illustration sin-
gulière et tardive au propos, par a illeurs discutable , de 
Max Weber concernant l’inexistence de la ville asiatique 
sous l’aspect institutionne l7. 

Logique de projets et délimitations urbaines 
successives
Les projets de déve loppement urba in récents ont sus-
cité la dé limitation de périmètres d’aménagement cor-
respondant à un nombre déterminé de villages . Cette 
façon de procéder explique la fl uctuation rapide des 
limites administratives de la capita le durant ces deux 
dernières décennies . À partir de 1995 , année de lan-
cement du VIUDP et de la création du VUDMC, le péri-
mètre du projet et par voie de conséquence de la ville 
est ce lui « des 100 villages » urbanisés des districts 
de Chanthabouly, Sisattanak, Saysettha et Sikhotta-
bong (art. 4 du décret no 40 , FAMC . Cf. fi g. 2). C’est 
dans ce même périmètre qu’initia lement le VUDAA est 
appe lé à exercer ses responsabilités et compétences 
en matière de gestion et de ma îtrise de la croissance 
urba ine , les villages péri-urba ins (au nombre de 60 
après le découpage administra tif de 1996) re levant 
quant à eux de la compétence des districts (Sisoulath, 
2003 , p. 310).
 
Le périmètre de l’agglomération de Vientiane adopté 
pour l’étude et la révision du SDAU de 2002 , document 
offi cie llement reconnu en matière d’utilisation des sols 
et en termes de planifi cation urba ine , porte la marque 
d’une extension, puisqu’il comprend « 189 villages ». 
Ces villages sont répartis sur sept districts urba ins 
(Chanthabouly, Sisatanak, Sikkotabong, Xaysettha) et 
péri-urba ins (Hatsa ifong, Xaythany, Naxa ithong). Les 
limites de la « Province Capita le » de Vientiane créée en 
novembre 2003 , quant à e lles, comprennent neuf dis-
tricts , eux-mêmes formés de 496 villages urba ins et 
ruraux. Par rapport à cet ensemble, héritier de l’ancienne 
Préfecture de Vientiane , un nouveau partage théorique 
des responsabilités entre le VUDAA e t la « Province 
Capita le » de Vientiane a été introduit : le premier est 
responsable des 189 villages urba ins et péri-urba ins 

7. « Les villes asiatiques 
ne connaissaient (histo-
riquement parlant)) ni 
droit judiciaire qui, par 
sa manière ou sa procé-
dure, aurait été propre 
aux citadins comme tels, 
ni tribunal établi par eux 
en toute autonomie… » ; 
« …légalement la locali-
sation urbaine de ces 
organisations était 
accessoire. L’adminis-
tration autonome leur 
était inconnue ou n’était 
connue que dans ses 
rudiments : mais plus 
encore – et c’est le plus 
important – le caractère 
associatif de la ville et 
la notion de citadin par 
opposition à celle de 
paysan. Même de cela, 
il n’existait que des 
ébauches. » (Weber, 
[1re éd. All. 1921] 1982 , 
p. 38). On peut certes 
évoquer la mise en place 
d’une première organi-
sation municipale à Vien-
tiane au début du XXe 
siècle dans le cadre 
de la réorganisation de 
l’administration coloniale 
engagée par Paul Dou-
mer (arrêté du Gouver-
neur Général de l’Indo-
chine du 18 février 1904), 
ainsi que l’instauration 
du centre de Vientiane 
en commune entre 1915 
et 1924. Cependant, ainsi 
que le note Rodriguez 
(1983 , pp. 138 – 139), 
le Conseil municipal, 
placé sous le contrôle 
direct de l’administration 
coloniale, « ne peut déli-
bérer valablement que 
sur les affaires purement 
locales » et la représenta-
tion française y demeure 
majoritaire.
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de la capita le de la RDP Lao ; la seconde , administrée 
par un gouverneur, est responsable de tous les autres 
villages des districts péri-urba ins et ruraux qui consti-
tua ient précédemment la Préfecture de Vientiane . 

C’est fi na lement sous la contra inte des problèmes 
d’extension et d’adaptation de la capita le pour l’amé-
nagement que les autorités sont conduites à penser 
différemment la ville et sa gestion (cf. encadré no 3). 
Ce fa isant, une nouve lle source de pouvoir appara ît : 
ce lle de fi xer le changement dimensionne l et, avec lui, 
la désignation de l’urbanisable (ressource spéculative 
ou réserve foncière) comme , à une autre éche lle , le 
pouvoir de dé livrance des permis de construire , ce qui 
pose la question de la capacité d’imposer la règle et 

du pouvoir de sanction dans l’esprit de l’enforcement 
anglo-saxon te l qu’il s’exprime , du reste , dans la ver-
sion angla ise de la Loi d’urbanisme de 1999 . Ce lle-ci 
vise à encourager « the enforcement of relevant policies 
and laws in order to deve lop safe , hea lthy and susta in-
able cities according to the principles of the nationa l 
socio-economic deve lopment plans, and a lso to protect 
the national heritage , architecture , culture , environment 
and natura l scenery » (Lao PDR, Country Report on the 
Implementation of the Habitat Agenda in the Lao Peo-
ple’s Democratic Republic (Report presented to the 
Special Session of the United Nations General Assembly 
to review and assess the progress in the implementa-
tion of the Habitat Agenda – Istanbul+5), New York, 
Vientiane , mars 2001 , p. 13)8. 

8. Cité d’après Marc 
Askew, William S. Logan 
& C. Long, 2007 , 
chapitre 7 , note 69 .

fi g. 2. Les périmètres 
urbains de l’aggloméra-
tion de Vientiane et 
les délimitations spatia-
les d’un programme de 
développement urbain.
Source : Julie Vallée, 
« Espace urbanisé et 
périmètres urbains de 
Vientiane : une délimita-
tion complexe », (contri-
bution au présent 
ouvrage). 
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3. La désignation du périmètre urbain et de la « municipalité » 
en 1987

En 1987 , « la municipa lité recouvre une superfi cie de 34 kilo-
mètres carrés qui est le périmètre urba in de Vientiane , dont un 
pourcentage des quatre districts urba ins de la Préfecture . Sa 
population est estimée à 130 000 personnes regroupées en 
70 villages . C’est à l’intérieur de ce périmètre que le schéma 
directeur et d’urbanisme est é laboré . Ce périmètre urba in 
appe lé municipa lité n’est pas une autre limite administrative , 
ma is représente la superfi cie couverte par un programme 
d’aménagement… ». « Ces limites du périmètre urba in ne repré-
sentent pas une limite administrative fi xe ma is au contra ire un 
périmètre pour des besoins statistiques et de programmation 
des besoins de la population urba ine / rura le . Ces limites pour-
ront être rééva luées à l’occasion de chaque recensement 
décenna l de la population et sur la base de plans d’investisse-
ments quinquennaux liés au plan de déve loppement socio-éco-
nomique du pays . » « À l’intérieur de ce périmètre urba in, des 
équipements et réseaux urba ins seront implantés en priorité 
par toutes les agences du gouvernement qui pourront a insi 
mieux coordonner leurs programmes sectorie ls dans les zones 
existantes à réhabiliter ou à rénover et dans d’autres zones ou 
enclavées restées rizicoles qui sont à aménager. » (IETU, Minis-
tère de la Construction, Programme de déve loppement urba in 
de la Préfecture de Vientiane , RDP Lao, 1987).

La juridiction e t les doma ines de compé tences du 
VUDAA font appara ître les limites e t le fl ou de son 
périmètre d’action. En effet, les actue ls cadres insti-
tutionne ls et juridiques – loi d’administration loca le , 
loi foncière – ne sont pas suffi sants pour lui permettre 
un fonctionnement satisfa isant et cohérent. « VUDAA 
contrôle les projets de déve loppement urba in, en par-
ticulier la construction des infrastructures urba ines, et 
gère les services urbains comme la collecte des déchets 
solides et les fosses septiques »9. 

Le doma ine foncier révè le à que l point le transfert de 
compé tences e t l ’ instaura tion d’un cadre juridique 
demeurent diffi ciles et incomplets . En effet, s i l’ ins-
truction des permis de construire a été transférée de 
la préfecture au VUDAA en 2000 , en revanche c’est le 
ministère des Finances qui gère le cadastre. De surcroît, 
jusqu’à la promulgation d’une loi sur les constructions 
– approuvée par l’Assemblée nationa le le 30 novembre 
2009 – et sa mise en application, les attributions du 
VUDAA dans ce doma ine semblent inopérantes , en 
particulier sous l’aspect de la dé livrance du certifi cat 
de conformité. En effet, à quoi sert d’instruire les permis 
de construire si ensuite la construction effectuée n’est 
soumise à aucun contrôle ? À ce jour, le VUDAA ne 
dispose pas de la ma îtrise de la gestion foncière . 

9. « VUDAA oversees 
urban development 
projects, which involve 
constructing urban infra-
structure, and manages 
urban service provision, 
such as solid waste 
collection and septic 
tanks », in http: / /www.
adb.org/ Documents /
Reports / Evaluation /
sst-lao-2004 – 03 /
appendixes.pdf, 
p. 58 , appendix 7 .

10. L’Agence française 
de développement (AFD) 
apporte une « assistance 
technique au développe-
ment institutionnel des 
services urbains de la 
ville de Vientiane 
(VUDAA) ». Le principal 
objectif est de « soutenir 
l’action de décentralisa-
tion du gouvernement 
laotien et le processus 
d’indépendance et d’auto-
suffi sance de l’adminis-
tration locale de Vien-
tiane et d’assister le 
VUDAA et les autres 
agences gouvernemen-
tales dans l’accomplis-
sement de la politique 
urbaine et dans l’appli-
cation du calendrier. » 
(AFD, 2005). 

4. La délimitation des compétences du VUDAA en question

« Au transfert foncier correspondent des opérations de 
construction, ma is VUDAA ne contrôle , en principe , que les 
permis de construire ma is ne dispose pas de moyen d’action 
foncière a lors que c’est la base des transformations urba ines 
ma jeures . » 
Pour compléter la loi d’urbanisme , une loi sur les constructions 
a insi qu’une loi sur les fi nances municipa les pour assurer 
l’autonomie fi nancière des futures municipa lités , ce lle-ci étant 
préfi gurée par le décret du gouverneur de la Préfecture de Vien-
tiane autorisant l’autorité VUDAA à disposer de revenus qui lui 
soient propres . D’autres textes concernent la perception des 
impôts , taxes , charges et autres fra is que cette agence peut 
opérer pour se fi nancer. » 
« Les réserves foncières dans le périmètre urba in ne peuvent 
pas être offi cie llement enregistrées tant que la ville n’est pas 
entièrement cadastrée . » 
(Sisoulath, 2003 , pp. 230 ; 313 – 314). 

En outre , le VUDAA dispose de ressources insuffi santes 
par rapport aux tâches qui lui incombent. Ses recettes 
sont limitées aux revenus issus de l ’utilisa tion des 
infrastructures (te ls les parcs de stationnement) et de 
la collecte des déchets , à une taxe sur l’eau (1000 
kips mensuel par compteur) et à l’instruction des permis 
de construire ; l’apport dans ce domaine est limité avec, 
en moyenne , moins de 1000 demandes par an dans 
la première moitié des années 2000 (art. 1 , chap. 1 
Décret no 177 /PM, 2000). 
Il n’existe pas encore de taxe foncière ni de taxe d’ha-
bitation en RDP Lao, ni même de taxe sur la consom-
mation domestique de l’é lectricité . Les modifi cations 
juridiques et institutionne lles sont en cours, ma is à un 
rythme plus lent qu’espéré par les ba illeurs de fonds . 
Ains i, face aux dysfonctionnements du VUDAA, les 
ba illeurs – dont le Laos reste cependant très dépen-
dant – tentent d’imposer un recadrage politique . « Le 
gouvernement ne s’approprie pas le projet », d’où la 
volonté de renforcer le rôle du VUDAA, tâche actuellement 
dévolue à l’Agence frança ise de déve loppement10. 
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5. Le défaut d’appropriation du projet par le gouvernement 
et / ou l’ingérence des bailleurs de fonds dans le jeu national-
local du pouvoir ?

« The design process (during 1994) was complicated by the 
involvement of different institutions – the MCTPC (DHUP) and 
ITSUP – ne ither of which adequate ly consulted the Vientiane 
Prefecture during project preparation and design, compromising 
full politica l commitment and thus the smooth management 
and execution of the project. This created problems in terms 
of clear government ownership of the project and its associated 
policy objectives – during the design and implementation 
phases. In the absence of strong project ownership by govern-
ment, there is possibility that the PPTA process does not lead 
to se lection and prioritization which are both the most re levant 
and urgent. » (ADB, VUISP, Fina l report, Executive Summary, 
janvier 2001 , p. 5)

C’es t au regard de ces cons ta ts qu’ il convient de 
comprendre le défaut d’appropriation du projet « décen-
tra lisateur » observé par les ba illeurs de fonds . C’est 
sans doute là l’express ion de la diffi cile coexistence 
de la logique d’une autonom ie munic ipa le avec le 
centra lisme démocra tique . Elle manifeste la cra inte 
que les dirigeants peuvent ressentir à l’égard de l’ in-
t ervent ion de  d ispos it ifs exogènes ,  obé issant  à 
d’autres logiques , face à un appare il politico-adminis-
tratif de gestion territoria le , certes institutionne llement 
encadré , ma is dont cette confrontation semble révé ler 
les fragilités . 

À ce t égard, la principa le particularité de Vientiane 
rés ide dans la diffi culté de conférer une dimens ion 
institutionne lle à une ville qui a du ma l à exister phy-
siquement. Certes divers éléments d’une modernisation 
de la ville et de sa gestion appara issent, ma is sem-
blent, au stade actue l, échouer à fa ire système . Au 
Laos , une manière de constituer la ville sera it-e lle de 
mettre en place une institution urba ine ? Si te l est le 
cas , le programme gravitant autour du VUDAA aura it à 
voir avec une tentative de fa ire exister Vientiane en 
tant que capita le . N’est-ce pas, en somme , la fonction 
de capita le qui actue llement fa it la ville et contra int 
à la modernisation de l’État, a insi que de ses formes 
de gestion territoria le ? 
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fi g. 1. Un outil potentiel de gestion urbaine :
– un outil pour la programmation des équipements publics,
– un appui à la réfl exion règlementaire,
– un élément de la politique foncière.
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